D’après le site Unio internationale des sociétés de transport combiné

CADRE DE PRÉHENSION : Structure extensible permettant de saisir une UTI, par verrouillage en toiture des pièces de coin

CAISSE MOBILE : Unité conçue pour le transport de marchandises, adaptée de manière optimale en fonction des dimensions des véhicules routiers et équipée d’éléments de préhension permettant le transbordement entre modes, habituellement rail/route

CEMT : Conférence Européenne des Ministres des Transports (CEMT)

CHARGEUR - EXPÉDITEUR : Personne qui confie à d’autres (commissionnaire de transport/intermédiaire de transport, opérateur de transport/transporteur) le soin d’acheminer ses marchandises à un destinataire

CHARIOT ÉLÉVATEUR : Véhicule automobile équipé d’une fourche frontale lui permettant de soulever, pour déplacer ou gerber des palettes, des conteneurs ou des caisses mobiles. Ces deux derniers sont généralement vides.

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT : Intermédiaire qui prend les dispositions nécessaires et/ou fournit des prestations complémentaires pour transporter des marchandises pour le compte d’un chargeur (commettant)

CONTENEUR : Terme générique employé pour une boîte conçue pour le transport de marchandises, suffisamment solide pour un usage répété, généralement empilable et dotée d’éléments permettant le transfert entre modes

CONTENEUR DE GRANDE CAPACITÉ : Conteneur de norme ISO en longueur et en largeur mais d’une hauteur de 9’6" -soit 2,90 m.

CONTENEUR MARITIME : Conteneur suffisamment solide pour être gerbé dans un navire cellulaire et préhensible par le haut. La plupart de ces conteneurs sont des conteneurs ISO, qui répondent aux normes édictées par l’Organisation internationale de nrmalisation (ISO).

CONTENEUR TERRESTRE : Conteneur répondant aux specifications édictées par l’Union Internationale des Chemins de Fer (UIC), conçu pour être utilisé en transport combiné rail-route

DESTINATAIRE : Personne habilitée à prendre livraison des marchandises

DONNEUR D'ORDRES : Personne qui confie à un tiers l’exécution de certaines prestations

ECARTEMENT DES VOIES : Distance entre les faces intérieures des rails sur une ligne de chemin de fer. Elle est en général de 1,435 m. Il existe d’autres écartements qui sont la règle dans certains pays d’Europe : par exemple, 1.676 m en Espagne et au Portugal, 1.524 m en Russie.

EMPOTAGE/DÉPOTAGE : Opération de chargement ou de déchargement de marchandises à l’intérieur d’une UTI.

ENVOI : Marchandises couvertes par un seul contrat de transport. Dans la statistique UIRR, un envoi correspond à la capacité de transport d'un camion sur la route (équivalent à 2,3 EVP/TEU); ce peut être une semi-remorque, deux caisses mobiles <8,30 m et <16 t, une caisse mobile de >8,30 m ou >16t ou un véhicule sur la Route Roulante.

EVP - TEU : Equivalent Vingt Pieds. Unité de mesure correspondant à un conteneur ISO de 20 pieds de long (6,10 m), employée pour exprimer des capacités ou des flux de transport. Un envoi UIRR correspond à 2,3 TEU.

FERROUTAGE : Transport combiné rail-route. Le terme kangourou ne s’applique pas au transport combiné rail-route en général mais au transport de semi-remorques sur des trains

GABARIT DE CHARGEMENT : Limites d’encombrement que doit respecter le couple wagon-chargement (wagon-UTI) pour s’inscrire dans le profil des ouvrages d’art de la ligne parcourue

GERBAGE : Stockage ou transport d’UTI l’une sur l’autre

GRUE : Grue conventionnelle utilisée pour soulever des marchandises par un câble passant par une flèche

LOGISTIQUE : Le processus de conception et de gestion de la chaîne d’approvisionnement dans le sens le plus large

OPÉRATEUR DE TRANSPORT : Personne responsable de l’acheminement des marchandises, par ses propres moyens ou ceux d’autrui

PALETTE : Plate-forme, généralement en bois, permettant une manutention plus facile des marchandises. Les dimensions normalisées les plus utilisées en Europe sont : 1000 mm x 1200 mm (ISO) et 800 mm x 1200 mm (CEN)

PLATEFORME LOGISTIQUE : Concentration géographique d’organismes et d’entreprises indépendants, traitant de transport de marchandises (par exemple, commissionnaires de transport, expéditeurs, opérateurs de transport, douane) et de services auxiliaires (par exemple, entreposage, entretien et réparation), comprenant au moins un terminal

POINT NODAL : Point central pour la collecte, le tri, le transbordement et la redistribution des marchandises dans une zone géographique donnée

PORTIQUE ROULANT : Grue portique pouvant faire évoluer la charge dans les trois dimensions, hauteur, largeur, longueur et évoluant elle-même en site propre, soit sur rails, soit sur pneus, couramment affectée à une surface de manoeuvre limitée

REACH STACKER : Grue automobile équipée d’un dispositif de levage frontal lui permettant de déplacer ou gerber des UTI

REMORQUE : Un véhicule de transport de marchandises sans moteur, destiné à être attelé à un véhicule à moteur, à l’exclusion des semi-remorques

ROUTE ROULANTE : Transport de véhicules routiers complets, utilisant la technique du transroulage, sur des trains composés de wagons à plancher surbaissé sur toute leur longueur

SEMI-REMORQUE : Un véhicule de transport de marchandises sans moteur, destiné à être attelé à un véhicule à moteur de manière telle qu’une partie substantielle de son poids et du chargement est supportée par ledit véhicule. Il peut faire l’objet d’adaptations spécifiques pour convenir au transport combiné

SEMI-REMORQUE BIMODALE : Semi-remorque routière pouvant être transformée en wagon par un ajout de bogies ferroviaires

TARE : Poids de l'UTI ou du véhicule sans chargement

TERMINAL - CHANTIER DE TRANSBORDEMENT : Lieu équipé pour le transbordement et le stockage des UTI

TRAIN ROUTIER : Véhicule à moteur avec une remorque attelée

TRANSBORDEMENT : Mouvement des UTI d’un moyen de transport à un autre

TRANSPORT COMBINÉ : Transport intermodal dont les parcours principaux, en Europe, s’effectuent par rail, voies navigables ou mer et dont les parcours initiaux et/ou terminaux, par route, sont les plus courts possible

TRANSPORT COMBINÉ ACCOMPAGNÉ : Transport d’un ensemble routier complet, accompagné du conducteur, par un autre mode de transport (par exemple, ferry ou train)

TRANSPORT COMBINÉ NON ACCOMPAGNÉ : Transport d’un véhicule routier ou d’une Unité de Transport Intermodal (UTI), non accompagné de son conducteur, par un autre mode de transport (par exemple, ferry ou train)

TRANSPORT INTERMODAL : Acheminement d’une marchandise utilisant deux modes de transport ou plus mais dans la même unité de chargement ou le même véhicule routier, et sans empotage ni dépotage

TRANSPORT MULTIMODAL : Acheminement d'une marchandise empruntant deux modes de transport différents ou plus

UNITÉ DE CHARGE : Charge palettisée ou unité préemballée dont la surface au sol est conforme aux dimensions des palettes et qui peut être chargée dans une UTI

UNITÉ DE CHARGEMENT : Conteneur ou caisse mobile

UNITÉ DE TRANSPORT INTERMODAL (UTI) : Conteneurs, caisses mobiles et semi-remorques convenant au transport intermodal

VÉHICULE ARTICULÉ : Véhicule à moteur couplé à une semi-remorque

VOIE DE CHARGEMENT : Voie sur laquelle sont réalisées les opérations de transbordement des UTI

WAGON 'CORBEILLE' : Wagon ayant un cadre amovible, équipé de prises pour la manutention verticale, permettant le chargement ou le déchargement de semi-remorques ou de véhicules routiers

WAGON POCHE : Wagon équipé d’une poche destinée à recevoir le train roulant d’une semi-remorque

WAGON ROUTE ROULANTE : Wagon à plancher surbaissé sur toute sa longueur qui, accouplé en rame, constitue une route roulante

WAGON SURBAISSÉ : Wagon dont le plan de chargement est surbaissé, notamment pour l’acheminement des UTI


